Horaires activités bruyantes



AL ek

;3M;M

COMMUNE DE

CAPENS

RESPECTONS
LA TRANQUILLITE

DE TOUS!

LE BRUIT,

A DES HORAIRES!

Pour le bien-étre de chacun,
les activités bruyantes (bricolage, jardinage, etc.)
sont autorisées uniquement aux horaires suivants :

JOURS DIMANCHES
OUVRABLES ET JOURS FERIES

MATIN : MATIN : MATIN :
8h30 a 12h00 9h00 a 12h00 10h00 a 12h00
APRES-MIDI : APRES-MIDI : APRES-MIDI :
14h00 a 19h30 15h00 a 19h00 16h00 a 18h00
On bricole, Un peu de bruit Le dimanche aussi,
on jardine... le samedi, oui, on pense aux autres.

dans les bons mais aux bons Merci |
créneaux ! ) moments !

MERCI DE RESPECTER CES HORAIRES

POUR LE DE TOUS !

ENSEMBLE,
CULTIVONS LE BON VOISINAGE !
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